
Comment choisir un entraîneur   

 

L’entraîneur(e) doit être une personne avec laquelle le (la) patineur (se) se sent à l’aise et que les 

parents et l’enfant respectent à titre d’être humain et de professeur(e). Il vous faut un(e) 

entraîneur(e) qui traite votre enfant avec respect et qui s’intéresse à son développement, non 

seulement au niveau du patinage mais aussi au niveau personnel. Il est important qu’il y ait 

régulièrement des réunions et des séances de planification entre l’entraîneur(e) et les parents. 

Vous devriez mettre l’entraîneur(e) au courant des obligations de votre enfant sur le plan des 

études, de vos contraintes financières et d’autres points qui pourraient avoir un effet sur son 

entraînement. Ces réunions représentent également l’occasion idéale de discuter de vos 

préoccupations et de poser des questions au sujet des progrès du (de la) patineur (se). 

 

Il est peu commun pour un(e) patineur (se) de rester avec le (la) même entraîneur(e) pendant 

toute une carrière. En général, les patineurs recherchent des services spécialisés, à différents 

moments, pour diverses raisons. Lorsque, ou si l’on prend la décision de changer d’entraîneur(e), 

il faut suivre certaines procédures qui relèvent du bon sens et de l’éthique:  

1. Informer l’entraîneur(e) de cette décision en privé. 

2. Régler tout montant qui lui est dû. 

3. Chercher un(e) nouvel(le) entraîneur(e). (Vous pouvez commencer à vous renseigner plus 

tôt, de façon informelle et discrète.) 

4. Faire preuve de discrétion et de courtoisie pendant tout le processus.  

 

Certains entraîneurs ont de plus hautes qualifications que d’autres. Demandez-leur quelles sont 

leurs qualifications dans le cadre du Programme national de certification des entraîneurs (PNCE) 

et quels sont leurs antécédents en matière de tests et de compétitions. 

 

Le Club ou l’entraîneur(e) peut vous donner les noms des meilleurs élèves de cette personne et 

vous indiquer les résultats qu’ils ont obtenus pendant qu’ils étaient ensemble. Ces renseignements 

vous indiqueront combien de temps un(e) entraîneur(e) exerce ses fonctions et vous donneront 

une bonne idée de ses capacités. Même si c’est un(e) entraîneur(e) qui n’a pas réussi les plus 

hauts tests ou qui n’a pas été patineur (se) de compétition, ses antécédents avec ses élèves 

peuvent démontrer à quel point il (elle) peut enseigner à un haut niveau. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

*Tiré du feuillet: Les Parents, les tests et les compétitions de patinage. L’ACPA, 1994 


